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1. HISTORIQUE DE L’IESG



La Création de l’IESG : une 
volonté politique guyanaise

• 1969 : Annexe de l’Institut Visioz (rattaché à 
Bordeaux) : Enseignement informel du droit

• 1984 : Création de l’IESG : simple antenne de 
la faculté de Sciences Juridiques de la 
Martinique

• 1991 : Changement de statut de l’IESG qui 
devient un véritable Institut rattaché à l’UAG



Les difficultés du début
- Pas d’enseignants titulaires en Guyane
- Appel à des enseignants bénévoles
- Les copies d’examens sont corrigées aux 

Antilles (jusqu’en 1999)
- Les jurys d’examens ont lieu aux Antilles 

(2000)



L’évolution vers plus 
d’autonomie

- En 2003, suite à une longue grève : 
évolution du statut de l’IESG qui acquiert 
l’autonomie financière, 

- La dotation de fonctionnement de l’IESG 
est alors multipliée par 2

- L’IESG se développe



La Loi sur la Liberté et 
Responsabilités des Universités

- En 2008, lorsqu’intervient la réforme LRU 
l’IESG perd son autonomie financière, 

- Les Présidents d’Universités concentrent 
désormais plus de pouvoirs



2. STRUCTURATION DE L’IESG



Structuration de l’IESG

• 1 Conseil d’Administration
• 1 Directeur
• 5 Conseils consultatifs



L’instance décisionnelle de 
l’IESG

Le Conseil d’Administration : 
• Définit la politique générale de l’IESG
• Vote le budget, approuve les statuts
• Élit le Directeur
• Formule un avis sur les propositions de 

diplômes et de conventions 



Les Conseils consultatifs de 
l’IESG

• Le Conseil de Gestion
– Instance de Coordination entre Direction, Départements 

et Conseils
• Le Conseil des Etudes 

– Questions pédagogiques
• Les 3 Conseils de Départements

– Fonctionnement des diplômes, propositions de 
nouvelles formations, profil des emplois

• Sciences Technologie Santé (STS)
• Sciences Juridiques et Economiques (SJE)
• Lettres et Sciences Humaines (LSH)



3. L’IESG, AUJOURD’HUI



Les diplômes & Effectifs (2010)

• 18 diplômes

• 12 Licences
– 1426 étudiants

• 5 Masters 
– 116 étudiants

• 1 Certificat C2i
   1 Diplôme d’Université (DU)

– 165 étudiants

 1732 étudiants



Les effectifs étudiants

Augmentation des effectifs de 177% en dix ans
(Rythme de 17% par année en moyenne)



Les disciplines à l’IESG

• Droit
• Administration Eco. 

Et Social
• Lettres Sciences 

Humaines
• Langues étrangères

• Electronique
• Sciences de la 

Matière
• Biotechnologies
• Informatique
• Génie Civil
• Environnement



Les filières & Diplômes
Sciences Technologies Santé
• Licence Sciences pour l’Ingénieur
• Licence Mathématique-Informatique
• Licence Biologie Biochimie Biotechnologies
• Master REMI-VERT (Télédétection - ENR)
• Master Ecologie (M2)
• Master Biologie-Chimie (sept 2011)

• Licence Professionnelle Génie –Civil
• Licence Professionnelle Protection de l’Environnement

– Eaux, déchets, énergies renouvelables
– Gestion durable et valorisation des ressources *

• Licence Réseaux et Télécommunications*



Les filières & Diplômes

Sciences économiques & juridiques 

• Licence Droit Sciences Politiques
• Master Droit privé M1 (Droit public) 

• Licence Administration économique et sociale
• Master Sciences Economiques et de Gestion (M1&M2)



Les filières & Diplômes
Sciences Humaines et Sociales
• Licence Education, Travail & Formation 
• Master Education et Formation

Art Lettres et Langues
• DU Français Langues Etrangères
• Licence Musique Musicologie
• Licence Lettres modernes
• Licence Langues Etrangères Appliquées 

(anglais/portugais)
• Master Art Lettres et Cultures / Société interculturalité 



Le personnel IATOS
IATOS : Ingénieurs, Administratifs, Techniques, 

Ouvriers de Services

• Nombre IATOS de l ’IESG :17
– Administration :14
– Laboratoires Travaux Pratiques : 3
– Secrétariat pédagogique : 0



Le personnel enseignant

• Professeur des Universités : 4

• Maître de Conférences, associés : 29

• Enseignants du second degré: 9

• Vacataires/chargés de cours : 157

40



Un sous-encadrement notoire

• Retard dans l'ouverture de nouveaux 
diplômes 

• Recours massif à des enseignants du second 
degré (100 à 200 par an)

• Surcharge de tâches administratives pour les 
titulaires

Taux d’encadrement : 1/37 
(moyenne nationale 1/23)



Les activités de Recherche

• Activités de recherche à l’état embryonnaire
• Les causes :

– peu d’enseignants-chercheurs dans une 
même discipline

– des tâches administratives importantes
– insuffisance de moyens financiers et 

matériels



4. L’IESG : FER DE LANCE DE L’ÉVOLUTION 
DU SYSTÈME UNIVERSITAIRE EN GUYANE



Grâce aussi à l’implication des 
Directeurs et des personnels de l’IESG :

• Doublement des emplois IATOS
• Créations de plusieurs emplois d’enseignants
• Constructon de nvelles salles de travaux Pratiques
• Ouverture des 1er Masters
• Financement des bourses de thèse en Guyane
• Création d’un nouveau Campus
• Création d’un établissement : PUG

Exemples des avancées de l’Enseignement Supérieur en 
Guyane :



salles de Travaux pratiques 
Biotechnologies



Laboratoire de langues



amphithéâtre



Ce que nous apprend 
l’histoire

• Des constats simples
• Des exigences fortes
• Des revendications justes

L’évolution de l’Enseignement Supérieur en Guyane 
est conditionnée par une attitude volontaire et 
conquérante basée sur :



5. L’AUTONOMIE DU POLE 
UNIVERSITAIRE DE GUYANE



 La question de 
l’autonomie est ancienne

Rapport Blamont

Rapport Juminer

Propositions du Ministre Allègre



L ’organisation des 
responsabilités administratives 

au sein de l’UAG



Guadeloupe
Président

Secrétariat Général

Vice-Président chargé des Relations Internationales

Direction des Services Techniques

Direction de la Formation Continue

Direction du Service Commun Universitaire d’Information et 
d’Orientation

Direction de la Médecine préventive

Division du personnel

Division des Affaires financières

Division des Affaires juridiques

Division de la Scolarité

Ingénieur Hygiène et Santé 



Martinique

Vice-Président chargé de la 
Recherche

Direction des trois Services 
Universitaires d’Activités 
Physiques et Sportives

Direction des Bibliothèques 
Universitaires

Direction des Centres 
Ressources Informatiques 



Guyane

Aucune 
Responsabilité,

Aucune direction de 
service 



 Le poids décisionnaire  de 
la Guyane dans l’UAG:1/3 

13 membres au Conseil d’Administration 
sur 39

10 membres au Conseil Scientifique sur 30

10 membres au Conseil d’Études de la Vie 
Universitaire sur 30



 Les avancées de l’autonomie

1997 : Création du Rectorat Guyane

2002: Autonomie de l’IUFM

2003 : Autonomie financière de l’IESG

2005 : Création du Pole Univ. Guyanais

2009 : Proposition de création d’un PRES 
(Pôle Régional d’Enseignement Supérieur)

2011 : Le Directeur de l’IESG remet en cause 
l’autonomie et les compétences du CA de l’IESG

2010 : fin du GIP- Pôle Universitaire Guyanais

2011 : Fin de l’autonomie de l’IUFM de Guyane

2008 : Ordonnance LRU adaptée à l’UAG : Fin de 
l’autonomie financière de l’IESG

2010 : refus de création du PRES

 Les reculs de l’autonomie



Récapitulatif des dates clés
• 1997 : Création du rectorat de la Guyane
• 2002 : Création de l’IUFM Guyane
• 2003 : Autonomie financière de l’IESG
• 2004 : Création du GIP « Pôle Universitaire Guyanais » (PUG)

• 2008 : Ordonnance LRU adaptée à l’UAG : Fin de l’autonomie 
financière de l’IESG  

• 2010 : fin du GIP- Pôle Universitaire Guyanais
• 2011 : Fin de l’autonomie de l’IUFM de Guyane
• 2011 : Directeur de l’IESG remet en cause les compétences de 

l’IESG



 Les Causes et Raisons

• Réforme de la Loi sur les Universités (LRU, 
RCE) renforce les compétences du Président 
de l’UAG

• Réforme de la Loi sur les IUFM

• Volonté manifestement évidente de l’UAG de 
réaffirmer son pouvoir et sa mainmise sur 
l’Enseignement Supérieur guyanais



 L’Organe Suprême de l’Université 
reste le CA de l’UAG

• Juridiquement, il n’existe aucune autre disposition 
permettant de le remplacer

• Chaque jour le Directeur de l’IESG le démontre en 
s’affranchissant de consulter le CA et les Conseils consultatifs 
de l’IESG …

Budget
Statuts
Profil de poste
Etc…

• Une preuve supplémentaire que nous perdons notre 
autonomie



Des enseignants sont mobilisés

• Le degré d’efficacité de l’Ens. Sup. guyanais est lié 
à notre degré d’autonomie

•Tous les acquis en termes d’autonomie 
conditionnent la qualité de l’offre universitaire

• L’affaiblissement de l’IESG serait un recul 
supplémentaire dans l’autonomie du pôle Guyane

• Enseignants, étudiants sont attachés à l’autonomie 
de l’Enseignement Supérieur de la Guyane à travers 
toutes ses composantes

Parce que :



6. QUELLES PERSPECTIVES POUR 
DEMAIN ?



 A nous de le définir !

Merci de votre attention !



 Post-Scriptum :

Dans la réalité :
L’IESG n’a pas de capacité de décision sur :

• son calendrier universitaire
• ses ouvertures de diplômes
• son budget
• ses statuts
• ses enseignements libres
• ses créations d’emplois
• ses recrutements
• etc…



Le budget de l’IESG

 2000  
 

2011 
 

Droits  
d’inscription 35.500  110.800 

Dotation UAG 250.000  175.000 
(sans HC) 

Dotation 
Région  207.000  137.000 
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